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 n° 246 763 du 23 décembre 2020 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 septembre 2018, par X et X, qui déclarent être de nationalité géorgienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision refusant la prorogation du CIRE et des ordres de 

quitter le territoire pris le 21 août 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le 1er avril 2015, la première partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui est déclarée recevable mais non fondée le 21 mai 

2015. Un recours contre cette décision est rejeté par un arrêt du Conseil le 25 janvier 2016. 

 

2. Le 4 octobre 2016, la première partie requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 26 juin 2017, elle se voit accorder un 

titre de séjour temporaire. 
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3. Le 16 août 2018, le médecin conseil procède à une réévaluation du dossier médical de la première 

partie requérante dans le cadre d’une demande de prolongation de l’autorisation de séjour. Le 21 août 

2018, la partie défenderesse prend une décision de refus de prolongation et délivre deux ordres de 

quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués. Le premier acte attaqué est motivé comme suit :  

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué par [R.D.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément â l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Le médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine a été invité â rendre un avis â propos 

d'un possible retour au pays d'origine, la Géorgie. 

 

Dans son avis médical rendu le 16.08.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que la maladie pour laquelle une autorisation de séjour avait été octroyé est 

traitée et le suivi demeure satisfaisant. 

 

Le médecin de l'OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

le requérant est capable de voyager et n'a pas besoin d'aide d'une tierce personne et qu'il n'y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d'origine. » 

 

4.  La motivation des deux ordres de quitter le territoire est identique et se lit comme suit :  

 

« En vertu de l'article 13 §3, 2" de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : (a demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter a été 

refusée en date du 21.08.2018 ». 

 

II. Objet du recours 

 

5. Les parties requérantes demandent au Conseil « de recevoir leur recours et, y faisant droit, de 

suspendre l'exécution de l'acte entrepris ». 

 

III. Moyen 

  

III.1. Thèse des parties requérantes  

 

6. Les parties requérantes prennent « un unique moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et du principe de bonne 

administration, de minutie et précaution ainsi que l'article 9 de l'Arrêté Royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

7. Dans une première branche, elles contestent que l'état de santé du premier requérant ait connu « une 

amélioration suffisamment radicale et non temporaire […] après le 24 août 2017 ». Elles estiment qu’en 

mentionnant que « le follow up thoracique oncologique demeure satisfaisant », le médecin conseil fait 

apparaitre que « depuis septembre 2016, soit avant même la délivrance du titre de séjour temporaire au 

requérant, le suivi était déjà satisfaisant et le demeure encore aujourd'hui ». Il n’y aurait donc, selon 

elles, « aucun changement « suffisamment radical et non temporaire ». Elles tirent la même conclusion 

de la formulation suivante dans l’avis de ce médecin : « Tant la lésion kystique rénale que le nodule 

thyroïdien/goitre sont connus. suivis de longue date et n'ont nécessité aucune hospitalisation à ce jour ; 

pas d'intervention chirurgicale en cours actuellement ». Elles tirent également argument du fait que les 

pathologies du premier requérant sont antérieures à la décision d’autorisation de séjour. Elles concluent 

« qu'en tout état de cause, les documents médicaux joints à la demande d'autorisation de séjour ainsi 

que ceux communiqués par la suite ne permettent pas de mettre en évidence un changement « 

suffisamment radical et non temporaire » de la situation médicale du [premier] requérant. » 
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8. Dans une seconde branche, elles reprochent également à la partie défenderesse de ne pas non plus 

«  démontrer un changement « suffisamment radical et non temporaire » dans l'accessibilité et la 

disponibilité des soins de santé que les pathologies du requérant requièrent en GEORGIE ». Elles 

constatent que le médecin conseil « se fonde pour affirmer la disponibilité et l'accessibilité des soins de 

santé en GEORGIE, sur des sources datant respectivement du 27 juin 2014 et du 28 mars 2016 », 

autrement dit sur des sources antérieures à la décision d’autorisation de séjour du 24 août 2017. 

 

III.2. Appréciation 

 

9. L’article 9 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant cette même loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 

 

« Art. 9. L'étranger qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l'article 9ter de la loi, est censé ne 

plus satisfaire aux conditions requises pour son séjour au sens de l'article 13, § 3, 2°, de la loi, si les 

conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou ont changé à tel 

point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces 

circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire ». 

 

10. Il découle clairement de cette disposition que lorsqu’un étranger a été autorisé à séjourner dans le 

Royaume pour une durée limitée sur la base de l'article 9ter de la loi, l’ordre de quitter le territoire peut 

lui être donné si les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour qu’il puisse être considéré 

qu’une telle évolution s’est produit, il faut que le changement de ces circonstances ait un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. L’autorité dispose d’un certain pouvoir d’appréciation à cet 

égard, pour autant qu’elle fasse apparaitre clairement qu’un changement est intervenu et qu’il possède 

un caractère suffisamment radical et non temporaire.  

 

11. Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il faut mais il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

12. Tel est le cas, en l’espèce. La première décision attaquée, contre laquelle sont dirigées les critiques 

des parties requérantes, s’appuie sur l’avis du médecin conseil qui est joint à la décision et qui doit être 

considéré comme une partie intégrante de sa motivation. Cet avis se base notamment sur des « mises 

au point récentes, cliniques et paracliniques effectuées en 2017-2018 » pour considérer que le « follow-

up oncologique thoracique demeure satisfaisant » ; il fait également état d’une « guérison si suivi ». 

Dans la mesure où le même avis rappelle d’emblée que l’avis du 16 juin 2017, sur la base duquel 

l’autorisation de séjour avait été délivrée, était motivé par le fait que le premier requérant avait subi une 

« pneumectomie relativement récente », cette motivation permet de comprendre que la maladie qui 

avait justifié l’autorisation de séjour a connu une évolution satisfaisante et que la guérison est en vue. 

Les parties requérantes peuvent comprendre à la lecture de cette motivation pourquoi la partie 

défenderesse considère que l’état de santé du premier requérant a connu un changement suffisamment 

radical et non temporaire.  

 

13. Il ressort, par ailleurs, de la lecture de l’avis du médecin conseil qu’il se fonde sur des « mises au 

point récentes » en 2017/2018,  postérieures à l’avis du 16 juin 2017 et à la décision du 26 juin 2017 (et 

non du 24 août 2017 comme l’indique erronément la requête). Contrairement à ce que semblent vouloir 

laisser entendre les parties requérantes, il y a donc bien eu un examen de l’évolution de la maladie 

ultérieurement à l’avis qui avait justifié l’autorisation de séjour.  

 

14. Les parties requérantes tentent vainement de sortir certaines formules de leur contexte pour 

soutenir que le médecin conseil considère que l’état de santé du premier requérant serait stationnaire 

et, partant, qu’il n’aurait pas connu de changement suffisamment radical et non temporaire. Ainsi que 

cela a été noté plus haut, l’avis constate au contraire une évolution satisfaisante allant vers une 

guérison. Il ne peut pas être sérieusement soutenu le contraire sur la base du constat d’une évolution 

qui « demeure satisfaisante ».  
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Il s’agit, en effet, d’une formulation reprise d’un rapport de consultation rédigé le 20 mars 2018 par un 

médecin qui suit le premier requérant et qui est cité dans l’avis du médecin conseil. Contrairement à la 

lecture que veulent en donner les parties requérantes, le constat d’une évolution qui demeure 

satisfaisante indique, en réalité, un suivi post-opératoire satisfaisant. La partie défenderesse a pu, sans 

violer le prescrit de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, précité, y voir l’indication d’un 

changement suffisamment radical et non temporaire par rapport à la situation constatée en juin 2017.  

 

15. Le changement suffisamment radical et non temporaire mentionné dans l’avis du médecin conseil 

concerne l’état de santé du premier requérant et non l’accessibilité des traitements en Géorgie. Dès lors 

que ce constat était posé, la partie défenderesse était tenue de procéder, comme elle l’a fait, à un 

examen de la disponibilité et de l’accessibilité des traitements en Géorgie. Rien ne la contraignait à 

démontrer, en outre, que cette disponibilité ou cette accessibilité avait connu un changement 

suffisamment radical et non temporaire, la décision du 26 juin 2017 n’ayant pas été motivée par 

l’indisponibilité ou l’inaccessibilité des traitements.  

 

16. Les parties requérantes ne soutiennent, par ailleurs, pas que les informations sur lesquelles se base 

la partie défenderesse seraient inexactes ou ne correspondraient plus à la situation actuelle. Leur 

critique relativement à la date des sources consultées par la partie défenderesse est, par conséquent, 

inopérante.   

 

17. Le moyen est non fondé.  

 

IV. Débats succincts 

 

18.  Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des 

étrangers. 

 

19. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 


